
Recevez l'actualité 
sanitaire et 
technique avec les 

Protec'
Légumes

www.eure-et-loir.chambres-agriculture.fr

> Vos prises de décisions facilitées par des 
conseils techniques spécialisés et au plus près 
des évolutions réglementaires.

> Gagnez du temps et de la sérénité 
en optimisant vos observations et vos 
interventions.

> Maîtrisez vos charges et sécuriser vos 
rendements.

> Profitez d'un conseil neutre et indépendant, 
basé sur des réseaux d’observations de votre 
région.

Les     
AVANTAGES

+
Producteurs de légumes, vous souhaitez être guidé 
dans vos interventions techniques ?

Le Protec'Légumes vous alertent sur l'évolution 
des bioagresseurs préoccupants pour optimiser 
vos observations. Vos conseillers vous informent 
des moyens de lutte alternatifs ou chimiques et de 
leurs conditions de mise en place.

Alain, maraîcher : "Le bulletin est clair, on y 
trouve les informations rapidemment. Les 
recommandations sont cohérentes avec ce 
que j'ai pu observer chez moi."

MARAICHAGE



Marine BUTIN
Conseillère productions légumières
02 37 24 45 67
06 69 45 87 40
m.butin@eure-et-loir.chambagri.fr

DECLINAISON PAR CULTURE
 > Protec’Maraîchage
 > Protec’Asperges
 > Protec’Cucurbitacées de plein champ 

(melon, courgettes)
 > Protec’Poireaux
 > Protec’Carottes

PRÉCONISATIONS CONCISES
Recevez des préconisations 
d’interventions (doses, conseils 
d’utilisation, méthodes alternatives) 
selon les stades et pressions observés 
sur le terrain.

METHODES ALTERNATIVES
Les Protec' présentent des méthodes 
de prévention et des méthodes de 
lutte alternatives aux produits de 
synthèse.

85 €/an par Protec'

Tarif préférentiel au-delà de 
trois abonnements : nous 
contacter.

DIAGNOSTIC SANITAIRE
Soyez informé des cultures à surveiller 
selon l'état sanitaire et l'évolution de 
la pression des bioagresseurs observés 
par le réseau de surveillance régional.

ACTUALITES REGLEMENTAIRES
Des préconnisations en temps réel qui 
tiennent compte des dernières mises à 
jour réglementaires.

SERVICE REGULIER
Recevez un bulletin tous les 15 jours 
en moyenne durant la saison de 
production, entre mars et novembre.

 > Accompagement Maraîcher
 > Guide de protection des cultures (conventionnel 

ou bio)
 > Guide variétés (conventionnel ou bio)
 > Formations

Protec'Légumes
 
Des bulletins 
techniques complets

Modalités et conditions de vente sur demande.

Les     
TARIFS
(hors taxes)

Les PRESTATIONS liées

Votre interlocutrice

Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir
10 rue Dieudonné Costes - CS 10399

28008 CHARTRES CEDEX
Tél : 02 37 24 45 45

Mail : accueil@eure-et-loir.chambagri.fr
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